
www.thononagglo.fr

Permis  
de conduire 
ou conduite  
accompagnée

BOURSE  2024

OBTENEZ UNE BOURSE
POUR PASSER VOTRE PERMIS

ACTION CITOYENNE
16-19 ANS



CONDITIONS À REMPLIR  

•  Le candidat doit avoir entre 16 et 19 ans 
•  Être domicilié ou interne dans une des 25 communes de Thonon Agglomération. 
•  Être titulaire du “Code de la route” à la date du dépôt du dossier
•   Remplir et motiver le dossier de candidature
•  S’investir en faveur d’une opération citoyenne de 12h organisée par Info Jeunes, une 

commune de Thonon agglomération ou une association partenaire dans les domaines de : 
prévention routière, éducation aux médias, écocitoyenneté, lutte contre les discriminations… 

L’AIDE FINANCIÈRE
L’aide financière est forfaitaire selon le revenu de la famille :
•   600 € (Quotient Familial inférieur ou égal à 800 €)
•  400 € (QF compris entre 801 € et 1200 €)
•   200 € (QF supérieur à 1200 €)
L’aide est directement versée à l’auto-école.

DES QUESTIONS OU BESOIN D’AIDE ? 

INFO JEUNES THONON AGGLOMÉRATION  (BIJ)  
bij@thononagglo.fr

À Bons-en-Chablais : Le Méli-Mélo - 178, avenue de la Gare - 04 50 35 16 74 

À Douvaine : Espace associatif et culturel - Avenue du Stade - 04 50 35 62 29 

À Thonon : 8, avenue Saint-François-de-Sales - 04 50 26 22 23 

WWW.THONONAGGLO.FR

Retirez dès maintenant  
votre dossier dans nos antennes  
ou en ligne sur www.thononagglo.fr  
à déposer tout au long de l’année 2024 

DÉPÔT DES DOSSIERS
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